
 
 

 

 

 

 

 
 

 

Journée portes ouvertes 

« L’artisanat, réponses d’experts » 
Mardi 4 juin 2019 
de 9h00 à 16h30 

 
 

La Chambre de métiers et de l’artisanat de Paris vous invite à rencontrer en un 
lieu unique les acteurs de votre parcours de chef d’entreprise. 

 

 

5 ateliers-conférences 

12 exposants 
 

Chambre de métiers et de l’artisanat de Paris 

72, rue de Reuilly 

75012 Paris 

 

 

Informations et inscription : 

www.cma-paris.fr 

se@cma-paris.fr  

http://www.cma-paris.fr/


 
 

 

PROGRAMME 
 

ATELIERS-CONFERENCES (AUDITORIUM) 
 

09h30 à 10h15 : Les différents modes de financement de matériels et de véhicules 
Il existe de nombreux outils pour financer l’acquisition de matériels ou de véhicules professionnels : crédit classique, 
location longue durée, crédit-bail… Des conseillers BRED et RIVES DE PARIS du réseau Banque Populaire vous 
présenteront les avantages et inconvénients de chacune de ces possibilités pour vous aider à choisir la formule qui 
vous convient le mieux. 
 

Public visé : créateurs et repreneurs, chefs d’entreprise. 
 

 

10h30 à 11h15 : Bien s’assurer pour bien protéger son entreprise 
Les récents évènements (dégradations suite aux manifestations « gilets jaunes », explosion rue de Trévise et incendie 
de Notre-Dame) ont malheureusement rappelé à quel point les contrats d’assurance ne sont pas à prendre à la légère 
et que la réalisation d’un bilan assurantiel est indispensable à la bonne gestion d’une entreprise. Un expert de MAAF 
PRO vous donnera les clés pour bien assurer votre entreprise. 
 

Public visé : créateurs et repreneurs, chefs d’entreprise. 
 
 

11h30 à 12h15 : Le microcrédit, l’accès au financement pour tous 
Pour défendre l’idée que chacun puisse entreprendre, l’ADIE a développé une gamme de produits permettant à tous 
de concrétiser son projet : accompagnement, financement, assurances. Un conseiller de l’ADIE fera un point exhaustif 
sur toutes les possibilités offertes par le microcrédit pour mener à bien votre projet. 
 

Public visé : créateurs, chefs d’entreprise rencontrant des difficultés à accéder au crédit classique. 
 
 

14h00 à 14h45 : Financer la création et le développement de son entreprise grâce au crowdfunding 
Mode de financement en plein essor, le crowdfunding permet de réunir les fonds nécessaires à la réalisation de votre 
projet en faisant appel au plus grand nombre, que ce soit pour lancer votre activité ou effectuer une levée de fonds 
rapide pour assurer le développement de votre entreprise. Leader sur le marché et partenaire officiel du réseau des 
CMA depuis 2015, avec plus d'un million d'euros collectés pour les artisans, KissKissBankBank vous donnera les clés 
pour réussir votre collecte. 
 

Public visé : créateurs et repreneurs, chefs d’entreprise. 
 
 

15h00 à 15h45 : La retraite, ça se prépare dès la création de l’entreprise 
Selon une enquête Ipsos, 83% des actifs craignent de manquer de ressources financières à la retraite. Et vous ? 
Connaissez-vous le montant de votre revenu à la retraite ? Sera-t-il adapté à vos besoins et vos projets ? En tant 
qu’entrepreneur quelles sont les solutions pour optimiser votre retraite ?  
Un expert de la retraite complémentaire, Médicis, spécialisé auprès des indépendants vous informe sur le 
fonctionnement de la retraite et les différentes solutions pour pallier la diminution de votre niveau de vie. 
 

Public visé : créateurs et repreneurs, chefs d’entreprise. 

  



 
 

 

EXPOSANTS 
 

De 9h00 à 16h30, venez rencontrez les partenaires de votre parcours de chef d’entreprise sur différentes 
thématiques : 

 

Financement de l’entreprise 
 

 
 

Partenaire historique des artisans et des Chambres de métiers et de l’artisanat, le réseau Banque Populaire 
accompagne et finance les artisans dans leur projet de création et de développement en leur proposant une large 
de gamme d’outils de financement. 

 

Public visé : créateurs et repreneurs, chefs d’entreprise cherchant à financer tous types de besoins : fonds de 
commerce, droit au bail, travaux, matériel, véhicule, besoin en fonds de roulement dans le cadre d’un développement, 
etc. 

 

 
 

Financez votre projet autrement en faisant appel aux dons des particuliers. Présentez votre projet en ligne et faites-
vous accompagner par l’équipe de KissKissBankBank pour réussir votre collecte. 

 

Public visé : créateurs, chefs d’entreprise souhaitant amorcer ou développer leur projet. 

 

 

 
 

Société de caution mutuelle créée par et pour l'artisanat, la SIAGI facilite l’accès au crédit des entreprises artisanales 
en donnant sa garantie aux banques pour les prêts que celles-ci accordent aux entreprises. 

 

Public visé : créateurs et repreneurs, chefs d’entreprise recherchant des garanties pour obtenir leur financement 
bancaire dans le cadre de la création, la reprise ou le développement de leur entreprise. 

 

 
Depuis 30 ans, l'ADIE défend l'idée que chacun peut entreprendre. Son réseau de spécialistes finance et accompagne 
les créateurs d'entreprise pour une économie plus solidaire et responsable. Que vous soyez au stade de la création 
ou du développement de votre entreprise, venez découvrir l’offre d’accompagnement, de financement et 
d’assurances de l’ADIE. 

 

Public visé : créateurs, chefs d’entreprise n’ayant pas accès au crédit bancaire.  



 
 

 

Assurances de l’entreprise et du dirigeant 
 

 

 
 

Aux côtés des artisans depuis sa création il y a plus de 60 ans, MAAF compte aujourd'hui plus de 700 000 clients 
Professionnels. MAAF Pro est à vos côtés pour vous accueillir et vous accompagner dans tous vos projets. 

 

Public visé : créateurs et repreneurs, chefs d’entreprise souhaitant assurer leur activité, leur local, leur véhicule, se 
protéger contre les pertes d’exploitation et améliorer leur protection sociale. 

 

 

 
Spécialiste de la retraite des indépendants et des entrepreneurs, Médicis dispose de plusieurs solutions pour vous 
garantir un revenu régulier à la retraite. Parce qu’il ne faut pas attendre le dernier moment pour se constituer un 
complément de retraite, nous vous invitons à rencontrer les conseillers de Médicis pour un bilan retraite. 

 

Public visé : créateurs et repreneurs, chefs d’entreprise souhaitant se constituer une retraite complémentaire. 

 

 

 

 
 

Mutuelle d’assurance créée et administrée par des artisans commerçants des métiers de bouche, la MAPA est la 
mutuelle d'assurance des professions alimentaires. Elle protège votre activité professionnelle, ainsi que votre famille. 
Ses conseillers sont des experts connaissant parfaitement les contraintes spécifiques à votre métier. 

 

Public visé : créateurs et repreneurs, chefs d’entreprise souhaitant assurer leur activité, leur local, leur véhicule, se 
protéger contre les pertes d’exploitation et améliorer leur protection sociale. 

 

 
  



 
 

 

Sécurisation de l’entreprise 
 

 
 

L’avocat est un partenaire incontournable du chef d’entreprise artisanale. Vous avez une question d’ordre juridique, 
sur la rédaction d’un contrat ou un litige ? Venez en parler en toute confidentialité à un professionnel du droit. 

 

Public visé : créateurs et repreneurs, chefs d’entreprise ayant besoin d’un conseil juridique. 

 

 
 

Découvrez la large gamme de services de l’INPI pour mieux protéger l’identité de votre entreprise et votre savoir-
faire. 

 

Public visé : créateurs et repreneurs, chefs d’entreprise ayant des projets, marques, produits, brevets à protéger. 

 

 

Conseils et accompagnement 
 

 
 

Pôle emploi propose, aux porteurs de projets, une gamme de services pour explorer la piste de la création ou de la 
reprise d’entreprise comme solution de retour à l’emploi : des ateliers, la prestation Activ’Créa, la mise à disposition 
de guides, l’accès aux services digitaux sur la création d’entreprise de Pôle Emploi et ceux de ses partenaires via 
l’Emploi store. Ses conseillers vous informent, selon votre statut, des aides financières destinées à faciliter le 
lancement de votre projet de création/reprise d'entreprise. 

 

Public visé : créateurs et repreneurs, chefs d’entreprise. 

 

 
 

Découvrez l’ensemble de l’offre de services de la Chambre de métiers et de l’artisanat de Paris : formalités, 
formations, conseils et accompagnement du porteur de projet et du chef d’entreprise artisanale. 

 

Public visé : créateurs et repreneurs, chefs d’entreprise. 


